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ÉMISSION TVA PLUS (EXTRAIT)

PAR M. PIERRE JOBIN:

Si moi, je voulais m'appeler Paul demain ou dans deux (2) ans, j'aurais les mêmes restrictions.

Quelles sont les restrictions pour changer de nom ou de prénom?


PAR M. GUY LAVIGNE:

Avant de parler des restrictions, monsieur Jobin, si vous me permettez, il est important de rappeler à nos téléspectateurs que pour - dans la vie de tous les jours, pour pouvoir agir, exercer nos droits civils, notre Code civil, qui est notre code de vie légal de tous les jours, nous édicte qu'on doit utiliser notre nom tel qu'il est établi à l'acte de naissance, à notre acte de naissance.

Aussi doit-on utiliser ce nom ou ces prénoms tels qu'ils ont été inscrits au moment de notre naissance.

Par ailleurs, d'autres dispositions prévoient que pour modifier le nom ou les prénoms qu'on y retrouve, à l'acte de naissance, il y a des modalités particulières qu'on doit respecter, et ces dispositions-là sont aussi prévues au Code civil du Québec et ces modalités sont entre autres d'avoir un usage pour des motifs sérieux de changer notre nom ou notre prénom...


PAR M. PIERRE JOBIN:

Oui mais si c'est ça, si j'aime pas mon nom, si j'aime pas Pierre et je veux m'appeler Paul, c'est pas un usage sérieux, ça?


PAR M. GUY LAVIGNE:

Vous pouvez avoir un motif sérieux de pouvoir modifier votre nom ou votre prénom.

Entre autres, si vous êtes en mesure de démontrer que des effets ou des séquelles psychologiques importantes quant à l'usage que vous avez de votre nom ou de votre prénom, ce sont des motifs sur lesquels on peut s'appuyer pour apprécier et accorder une modification de votre nom et votre prénom.


PAR Mme JOSÉE TURMEL:

Monsieur Lavigne, dans les autres provinces du Canada, on n'a pas besoin de prouver qu'on n'est pas bien avec ce nom-là, on a seulement qu'à payer un certain montant et le changement est fait.

Pour quelle raison au Québec, c'est plus compliqué?


PAR M. GUY LAVIGNE:

Bien au Québec, vous savez, c'est une de nos particularités, vous savez, nous sommes une société de droits civils; dans les autres provinces canadiennes, les règles qui régissent l'état civil ou le changement de nom sont du domaine de la Common Law avec une vision de société qui est différente de la nôtre.

Ici, à l'état civil, au Québec, les modalités sont celles que notre législateur a inscrites dans notre Code civil du Québec, qui fait que l'État est un intervenant important au niveau de l'attribution des noms, où le directeur de l'état civil est appelé à intervenir aussi, et aussi quant aux modifications du nom ou du prénom inscrit au registre d'état civil.

Dans les provinces canadiennes, ces modalités-là sont différentes, dans un contexte de droit différent du nôtre, tout simplement.


PAR M. PIERRE JOBIN:

Alors quelqu'un, et là, je comprends que vous vouliez pas commenter le cas Micheline Montreuil, un homme qui veut quand même devenir une femme et qui voudrait se faire appeler et changer tous ses autres papiers, ses cartes de crédit, la procédure pour ça, c'est quoi?

Parce qu'il y a une reconnaissance du nombre d'années d'utilisation du nom. Il faut que je me fasse appeler Pierrette ou Claudette pendant cinq (5) ou six (6) ans ou dix (10) ans ou quinze (15) ans.

C'est quoi les règles pour pouvoir changer de nom?


PAR M. GUY LAVIGNE:

Bon, les modalités par rapport à l'usage et un changement d'homme à femme sont prévues dans notre Code civil.

Ce qui est prévu, ce sont pas des modalités de caractère chirurgical ou des modalités de nature psychologique. Ce qui est prévu, c'est que le directeur d'état civil peut accorder un changement de mention de sexe à une personne de sexe féminin ou masculin après qu'il y aurait eu intervention chirurgicale de façon à assurer le caractère définitif de la transformation...


PAR M. PIERRE JOBIN:

OK. Et dans le cas que je donne encore, Pierre qui deviendrait Pierrette, c'est quand même encore physiquement un homme, il y a pas eu d'intervention chirurgicale.


PAR M. GUY LAVIGNE:

Bon à ce moment-là, si on veut parler d'un autre prénom sans modifier le caractère attribué au sexe, à ce moment-là, le Code civil nous indique qu'il faut un motif sérieux.

L'usage peut en être un...


PAR M. PIERRE JOBIN:

Cinq (5) ans?


PAR M. GUY LAVIGNE:

Cinq (5) ans, vous savez, il y a pas de règle absolue d'édictée mais lors des dernières décisions, la Cour d'appel du Québec a indiqué qu'un usage de cinq (5) ans devait être considéré comme un seuil minimal.


PAR Mme JOSÉE TURMEL:

Donc dans le cas de Micheline Montreuil par exemple, qui l'utilise depuis une quinzaine d'années, elle pourrait éventuellement pouvoir l'obtenir, ce fameux nom sur son certificat de naissance, avec l'usage?


PAR M. GUY LAVIGNE:

Dans des cas particuliers comme celui de monsieur Montreuil et dont je ne voudrais pas discuter du contenu particulier, les tribunaux ont interprété, dans ce cas bien particulier, qu'un usage minimum de cinq (5) années, de façon continue mais de façon aussi répandue, de façon à ce que le nom et l'usage du nouveau nom, du nouveau prénom soit de connaissance publique, on demande un minimum de cinq (5) années d'usage à ce moment-là.


PAR M. PIERRE JOBIN:

OK. Restez avec nous, monsieur Lavigne.

Avez-vous un problème, est-ce que c'est dans la tête que ça se passe, votre problème, ou c'est...


PAR Mme MICHELINE MONTREUIL:

Non, pas du tout, pas du tout. Moi, je sais qui je suis, je sais ce que je veux dans la vie. C'est tout simplement une question de choix personnel.

Un peu comme tantôt, vous avez dit, si vous aimeriez changer votre nom pour, je sais pas, soit pour Gérard ou carrément pour Geneviève, pourquoi pas, c'est votre choix personnel.

Le problème avec les personnes, c'est qu'à la naissance, on nous impose un prénom, qu'on peut aimer comme on peut ne pas l'aimer. Mais en pratique, si on veut changer par la suite, quand on est une personne majeure, au Québec, c'est presque impossible.

Tout francophone, au Québec, et ça monsieur Lavigne aurait pu parler dessus, un exemple, Pierre Jobin, Josée Turmel, vous n'avez pas le droit de changer votre nom.

Monsieur Lavigne vous a ouvert une porte en disant...


PAR M. PIERRE JOBIN:

On peut se prendre un alias, qui n'a pas de valeur légale.


PAR Mme MICHELINE MONTREUIL:

Exact.


PAR M. PIERRE JOBIN:

Mais ça a pas de valeur légale, ça; je pourrai pas faire faire des cartes de crédit à ce nom-là, c'est simplement pour mon utilisation.


PAR Mme MICHELINE MONTREUIL:

Exact.

La seule porte que monsieur Lavigne vous a ouvert, c'est en disant, bien écoutez, si vous avez un rapport psychologique, donc allez voir le directeur de l'état civil avec un rapport d'un psychologue ou d'un psychiatre, disant que vous êtes à moitié fou parce que votre nom actuel de Pierre Jobin vous rend fou, il pourrait accorder un changement, mais c'est même pas automatique, il en a la discrétion totale.


PAR Mme JOSÉE TURMEL:

Est-ce que vous, vous avez fait ces démarches-là pour faire comprendre à l'état civil que vous étiez pas bien avec le nom de Pierre?


PAR Mme MICHELINE MONTREUIL:

Non. D'ailleurs Pierre, je le garde sur mon acte de naissance pour pouvoir faire le lien avec les anciens documents.


PAR M. PIERRE JOBIN:

Et vous devrez le garder sur tout nouveau document, même si Micheline y est, dans deux (2), trois (3), cinq (5) ou dix (10) ans, ce sera Pierre Micheline Montreuil?


PAR Mme MICHELINE MONTREUIL:

Non, non, ça peut être tout simplement Micheline Montreuil, mais si j'ai à faire la preuve, un exemple, entre mes anciens diplômes qui sont au nom de Pierre et mon statut actuel de Micheline, bien je vais regarder, sur mon acte de naissance, j'ai Micheline Pierre, un peu comme j'avais comme autre prénom Joseph, j'aurais pu avoir des diplômes au nom de Joseph.


PAR Mme JOSÉE TURMEL:

Est-ce que ça aurait été plus facile si vous aviez choisi un nom du genre de Claude ou Michelle, qui peut être utilisé autant au féminin qu'au masculin?


PAR Mme MICHELINE MONTREUIL:

Non, parce que comme le directeur de l'état civil vous l'a dit, une personne au Québec n'a pas le droit de changer son nom, sauf dans un des trois (3) cas prévus, c'est-à-dire un nom étranger, un nom ridicule ou un usage répété.


PAR M. PIERRE JOBIN:

On a recueilli quelques commentaires aujourd'hui.


PAR Mme JOSÉE TURMEL:

Un appel de Pierre, de Québec. 

Bonsoir monsieur!


PAR M. PIERRE:

Bonsoir madame.


PAR Mme JOSÉE TURMEL:

Alors vous, est-ce que vous êtes d'accord?


PAR M. PIERRE:

Bien moi, je suis pas d'accord. Parce qu'encore une fois, c'est juste au Québec qu'on voit qu'on est obligé d'en faire une probation encore de cinq (5) ans pour obtenir le nom qu'on veut porter.

Je crois que moi, Micheline, je pense qu'elle mérite de s'appeler Micheline, c'est visible, là, et je trouve ça déplorable, moi, qu'on soit obligé de prendre des procédures, de se ramasser en Cour pour expliquer notre choix qu'on veut faire et tout.

Moi, je trouve que c'est tout simplement de la perte de temps et puis c'est un manque de respect.


PAR Mme JOSÉE TURMEL:

Merci beaucoup, monsieur, pour votre commentaire. Au revoir.


PAR Mme MICHELINE MONTREUIL:

Si vous faites un changement de sexe, l'article 71 du Code est très précis, le directeur de l'état civil n'a même pas le choix, il doit obligatoirement vous accorder le changement de prénom.


PAR M. PIERRE JOBIN:

C'est ça. Mais là, plutôt que les cent cinquante mille dollars (150 000 $) que ça vous a coûtés jusqu'à maintenant en honoraires, que vous vous payez vous-même, ça aurait peut-être été moins cher et puis ce serait réglé, non?


PAR Mme MICHELINE MONTREUIL:

Oui, mais la question, c'est est-ce qu'une personne est prête à faire un changement de sexe. Changement de sexe, c'est une décision sérieuse, parce qu'on n'y revient pas après.


PAR M. PIERRE JOBIN:

Mais vous voulez le meilleur des deux (2) mondes!


PAR Mme MICHELINE MONTREUIL:

Je peux vous dire une chose, je connais la présidente de l'Association des transsexuels du Québec, et elle me dit qu'au moins cinquante pour cent (50%) des gens qui ont eu l'opération le regrettent, parce que finalement, ils pensaient que ça résoudrait des problèmes mais ce n'est pas toujours le cas.


PAR Mme JOSÉE TURMEL:

Donc c'est la peur un peu de faire ce changement-là qui est irréversible.


PAR M. PIERRE JOBIN:

On peut peut-être conclure avec monsieur Lavigne, de l'état civil.

Monsieur Lavigne, il y a des raisons pour lesquelles vous voulez pas si facilement changer les noms des personnes au Québec. Quelles sont ces raisons?


PAR M. GUY LAVIGNE:

Oui, il y a des raisons et puis il y a des raisons qui sont importantes.

Je crois que - moi je partage entièrement les avis de vos téléspectateurs qui ont commenté, il faut respecter, il faut respecter les gens, les personnes dans ce qu'elles sont, dans leur personnalité, mais il est aussi un élément qui est fondamental, c'est qu'il faut aussi que tout cela s'inscrive dans le respect de nos règles de société.

Vous savez, notre société, la québécoise, elle est fondée dans des rapports basés sur la bonne foi, des relations interpersonnelles de confiance, et il est important d'éviter de semer de la confusion et de semer de l'instabilité.

D'autant plus que de plus en plus, notre société se dirige vers des moyens de nouvelles technologies qui vont permettre d'une identification ou d'une transaction de personnes à distance, il est important que la relation de confiance soit présente.


PAR M. PIERRE JOBIN:

Mais ces règles-là, est-ce qu'elles existent concrètement sur papier?


PAR M. GUY LAVIGNE:

Les règles, elles existent dans les décisions des tribunaux. 

Au directeur de l'état civil, nous avons élaboré des lignes directrices il y a déjà plus de sept (7) ans, qui nous ont permis d'assurer la continuité entre les décisions qui étaient prises antérieurement à la réforme de l'état civil et celles que nous assumons depuis.

Ces règles-là sont connues, elles ont été déposées et discutées devant les tribunaux, et à ce niveau-là, il est important de rappeler et de dire à nos téléspectateurs que le mandat que nous assumons est de maintenir ce lien de confiance entre l'identité de nos concitoyens, évidemment, et la société.

À défaut de quoi, on va semer une confusion totale et ce sera différent.


PAR Mme JOSÉE TURMEL:

Mais est-ce qu'ailleurs au Canada, vous voyez qu'ils ont beaucoup de problèmes, est-ce que vous avez analysé la situation ailleurs, pour voir si ça amenait des situations confuses?


PAR M. GUY LAVIGNE:

Il y a des situations difficiles à l'extérieur, dans un contexte de droit différent, j'en faisais état tout à l'heure.


PAR Mme JOSÉE TURMEL:

Oui.


PAR M. GUY LAVIGNE:

Je vous donne l'exemple particulier, dans le monde anglo-saxon par exemple, la femme mariée, lors de son mariage, va prendre et utiliser le nom de son époux. Et s'il arrivait divorce, elle doit demander une demande de changement de nom pour pouvoir reprendre son nom à la naissance. Ce qui fait en sorte qu'évidemment, il y a plus de facilité pour ce type de cas là.

Mais pour les autres cas, en termes d'usage, les autres provinces ont des règles aussi qui vont demander sept (7) ans, jusqu'à dix (10) ans d'usage pour pouvoir justifier d'un changement de nom, vous savez.


PAR M. PIERRE JOBIN:

Merci beaucoup, monsieur Lavigne, pour ces explications.


PAR M. GUY LAVIGNE:

Ça me fait plaisir.


PAR Mme JOSÉE TURMEL:

On écoute quelques autres commentaires recueillis aujourd'hui.

On rejoint Line de Val Bélair. Bonsoir madame!


PAR Mme LINE:

Bonsoir.


PAR Mme JOSÉE TURMEL:

Alors est-ce que vous croyez qu'il devrait avoir le droit de s'appeler Micheline?


PAR Mme LISE:

Mais certainement. Et puis en plus, je suis bien tannée que le gouvernement gaspille notre argent avec des choses, avec des causes de la sorte.

S'il veut changer de nom, qu'il change de nom, libre à lui.


PAR Mme JOSÉE TURMEL:

Donc on devrait pas, en tant qu'État, investir autant d'argent, on parlait peut-être de cent mille dollars (100 000 $)?


PAR Mme LINE:

Absolument pas.


PAR Mme JOSÉE TURMEL:

Merci madame.


PAR Mme LINE:

Bonjour!


PAR Mme JOSÉE TURMEL:

Est-ce que vous, de votre côté, ça vous rend mal à l'aise de voir qu'on dépense notre argent, dans le fond, dans cette cause?


PAR Mme MICHELINE MONTREUIL:

Moi, ça me met mal à l'aise qu'à date, je calcule que le gouvernement du Québec a au moins dépensé cent mille dollars (100 000 $) dans ce dossier-là, et là, vous savez que je suis censée repasser le 15 mars en Cour, j'ai appelé cet après-midi l'avocate du directeur de l'état civil pour connaître sa position, ils vont contester encore et ils vont demander des remises.

Et il y a une chose que j'aimerais tout de suite souligner, sur laquelle c'est important, des fois le directeur de l'état civil vous induit en erreur.

Quand il vous a dit tantôt, vous avez posé la question s'il y a des politiques ou autre chose, il dit, on a des lignes directrices depuis sept (7) ans.

J'ai fait une demande en vertu de la Loi sur l'accès à l'information pour obtenir ces documents-là, ces fameuses politiques, et la réponse, je l'ai, elle vient directement du gouvernement, du ministère des Relations avec les citoyens parce que c'est eux qui sont responsables du directeur de l'état civil.

Et qu'est-ce qu'elle dit, la réponse:

"À la suite de votre demande reçue le 9 décembre 1999, nous tenons à vous informer que le ministère ne détient aucun document intitulé "Orientations et lignes directrices en matière de changement de nom", "Pratiques en matière de changement de nom" ou encore "Politiques en matière de changement de nom"."


PAR Mme JOSÉE TURMEL:

Donc c'est à la discrétion du directeur?


PAR Mme MICHELINE MONTREUIL:

Oui.

Et puis quand il dit qu'il y a des règles écrites comme celles-là, il est menteur.


PAR Mme JOSÉE TURMEL:

Vous allez présenter ça en Cour le 15 mars.


PAR Mme MICHELINE MONTREUIL:

Ça fait partie des documents que je vais présenter en Cour.


PAR Mme JOSÉE TURMEL:

Si vous arrêtiez tout maintenant, des deux (2) côtés les frais arrêteraient également, est-ce que ça serait pas ça qui serait le mieux, ou il vous faut absolument...


PAR Mme MICHELINE MONTREUIL:

Ce serait à lui à me donner mon nom. Il ne veut pas me le donner.

J'ai même, je suis allée voir à son bureau la directrice du service de changement de nom qui s'appelle Louise Mercier, c'est une avocate, et je lui ai posé la question, dans combien de temps je vais l'avoir mon changement de nom, sa réponse a été: dans votre cas, pas avant dix-quinze (10-15) ans, sinon plus.

Ils en font une affaire personnelle, ils ne me l'accorderont jamais, ça je le sais et j'en suis convaincue.


PAR M. PIERRE JOBIN:

Micheline, est-ce que ça vous nuit plus que ça vous aide, toute cette affaire-là.

Parce que vous avez été sûrement la risée, dans certains milieux, vous avez sûrement eu des critiques sévères à votre endroit, est-ce que ça vous aide plus que ça vous nuit dans votre pratique?


PAR Mme MICHELINE MONTREUIL:

Ça arrive des fois que ça nuit. Je vais vous donner un exemple très simple.

Au mois de janvier, j'ai reçu une offre pour travailler comme agente de recherche en droit au gouvernement et j'en ai reçu une autre au mois de février.

Mercredi dernier, vous savez que dans Le Soleil, dans Le Journal de Québec est paru un article à propos de mes démêlés avec l'état civil.

Comme par hasard, jeudi matin, j'ai eu deux (2) téléphones, les deux (2) offres d'emploi étaient retirées purement et simplement.


PAR M. PIERRE JOBIN:

Et dans votre travail d'avocat, est-ce qu'on cherche dans les Pages jaunes Micheline pour dire, je vais prendre cet avocat.

Il me semble que c'est difficile au niveau de la crédibilité.


PAR Mme MICHELINE MONTREUIL:

Ils peuvent pas trouver.


PAR M. PIERRE JOBIN:

Non, mais il me semble que c'est difficile de dire, cette personne-là, ça fait cinq (5) ans qu'elle se bat pour une affaire aussi banale, pour vous c'est important qu'il y ait un changement de nom, pourquoi je lui confierais une cause importante!

Comprenez-vous?


PAR Mme MICHELINE MONTREUIL:

Parce que tout simplement, pas sur ce point-là, parce que ceux qui viennent me voir savent que je vais me battre pour eux avec la même force, avec la même énergie que je me bats pour moi. 

Là ici, il y a une question qu'il faut que les gens comprennent, c'est une question de principe, c'est-à-dire que quand on parle de droit de la personne, on parle pas de niaiserie qu'on peut discarter.

Seulement, pour nos auditeurs, seulement les pièces qu'on présente à la Cour le mois prochain, c'est ça d'épais, vous voyez l'épaisseur. Et ça, c'est seulement une partie.

Pourquoi, parce que justement, on essaie de se battre contre quelqu'un qui ne respecte pas les droits, c'est malheureux mais c'est ça.

Si on a des droits, pourquoi on pourrait pas les exercer?

Dans le cas, on dit que j'ai droit à un changement de nom mais on m'empêche de l'exercer. C'est comme si on disait, vous avez le droit de voter mais ne votez pas!


PAR Mme JOSÉE TURMEL:

On va voir la suite le 15 mars prochain?


PAR Mme MICHELINE MONTREUIL:

Oui.


PAR Mme JOSÉE TURMEL:

Merci, madame Montreuil.


PAR M. PIERRE JOBIN:

Bonne chance dans vos démarches.


PAR Mme MICHELINE MONTREUIL:

C'est moi qui vous remercie.

Je, soussignée, FLORENCE BÉLIVEAU, sténotypiste officielle, certifie sous mon serment d'office que la preuve qui précède est la transcription de l'enregistrement mécanique.

FLORENCE BÉLIVEAU,   

Sténotypiste officielle.

BÉLIVEAU, PROULX


